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Grande pauvreté réussite scolaire 

 
Fiche pratique à destination des écoles et établissements 

scolaires.  

 
 

Thème 

 

Fournitures scolaires  

Textes de référence 
Liste des fournitures individuelles pour l’année scolaire 2017-2018 
Courrier du recteur sur les fournitures scolaires - année scolaire 2017-2018  
Courrier de l’IA-DASEN du Pas de Calais du 27 avril 2017 

Problématiques 
relevées dans 

l'académie et objectifs 
poursuivis 

Si une concentration des familles touchées par la précarité financière est 
observée de manière prégnante sur certains territoires (Quartiers Politique 
de la Ville), les écoles et établissements de l’académie ne relevant pas de 
ces territoires accueillent aussi – et parfois dans des proportions 
significatives – des élèves en situation de pauvreté, voire de grande 
pauvreté.  
 
La précarité des familles peut compromettre le bon déroulement de la 
scolarité de l’élève et par conséquent sa réussite. 
 
Une étude conduite en 2016 portant sur un échantillon d’écoles et collèges 
de l’éducation prioritaire révèle un effort réel d’harmonisation des listes de 
fournitures scolaires. Toutefois, la concertation avec les parents d’élèves 
autour de l’élaboration de ces listes n’est pas engagée systématiquement et 
les initiatives visant à réduire le coût des listes de fournitures sont encore 
peu nombreuses. 
 

Leviers d'actions 
possibles au niveau 

de l'EPLE/école 

Organiser une large concertation autour de la définition des listes de 
fournitures scolaires :  

 

- Mettre en place une commission fournitures scolaires associant parents 
d’élèves et équipes enseignantes, qui se réunit avant la tenue du conseil 
d’école ou du conseil d’administration. 

 

- Créer des partenariats avec les collectivités afin d’obtenir des aides 
financières (subventions en complément de la dotation de la classe par les 
communes). 

 

- Sensibiliser les élèves en mobilisant les conseils de la vie collégienne et 
lycéenne et prendre appui sur la liste établie l’année précédente afin de 
dresser un bilan de l’action conduite (pertinence des choix, degré 
d’utilisation…).  

 

- Recourir aux achats groupés, organiser des bourses aux fournitures, le 
cas échéant proposer des achats échelonnés tout au long de l’année 
scolaire préalablement identifiés en fonction de l’avancée des programmes. 
 

- Communiquer largement en direction des familles autour de la liste de 
fournitures individuelles arrêtée par le conseil d’administration ou le conseil 
d’école. 
 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=115955
https://eduline.ac-lille.fr/gest_doc_simplifiee/invite/main.php?section=8ad77108-3742-4d82-adde-163a73464924&source=aa97d893-17fe-47d5-8d5a-d7974eeeabb9
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- Systématiser, à l’initiative de l’établissement, le recours et l’utilisation des 
fonds sociaux pour les familles repérées en grande difficulté. Préciser les 
usages des fonds sociaux (cantine scolaire, habillement, soins médicaux, 
sorties scolaires, fournitures scolaires…)  

 

- Identifier des partenaires pour contribuer au financement de fournitures ou 
d’actions collectives. 

 

- S’informer préalablement de la situation de la famille avant toute sanction 
pour défaut de matériel.  

Données statistiques 
et/ou indicateurs 

permettant de mesurer 
l'effet des actions 

conduites au sein de 
l'établissement 

- Comparaison de la liste de fournitures scolaires adoptée par l’EPLE par 
rapport à la liste type ministérielle. 
 
- Evolution du nombre de commissions fournitures scolaires. 
 
- Evolution du nombre de listes de fournitures scolaires effectivement 
diffusées dès le mois de juin sur les sites des collèges et écoles disposant 
d’un ENT. 

 

 
 
 
 


